
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N o D2026  03 163

DECISION  DLI MAIRE  EN DATE DU 24 MARS 2026

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de GAP,

Vu L'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu la convention  de groupement  de commandes  du 04.08.2020  visée  en Préfecture  le

05.08.2020;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de M. MEDILI,  Adjoint  au Maire  en

date  du 02.06.2020  ;

Vu Les articles  R2123-1  et R2123-1-1o du Code  de la Commande  Publique  ;

- Vu la  consultation  lancée  par ta Ville  de  Gap,  coordonnateur  du  groupement  de

commandes  Gap-Tallard-Durance,  pour  l'Acquisition  de vêtements  de travait  techniques,

de vêtements  non  techniques,  de chaussures  techniques,  de chaussures  médicales  et

agroaLimentaires  et de gants  de protection;

- Vu l'avis  favorable  de la Commission  d'Achat  du coordonnateur  réunie  en séance  du

25 /02  /2026  ;

- Considérant  qu'à  t'issue  de la consuLtation  ta proposition  de La Société  SND CHEVALLIER

(05000  GAP) pour  le lot  n"2  - vêtements  de ville  femme  et homme  est apparue  comme

économiquement  la plus  intéressante  pour  le groupement  de commandes  ;

DÉCIDE

Article  1 :

It est conclu  un Accord-cadre  mono-attributaire  avec un minimum  et un maximum,  il

donnera  Lieu à l'émission  de bons  de commande,  pour  t'Acquis'ition  de vêtements  de travail

techniques,  de  vêtements  non  techniques,  de  chaussures  techniques,  de  chaussures

médicales  et agroalimentaires  et de gants  de protection,  pour  le lot  no2 - Vêtements  de

ville  femme  et  homme  avec  La Société  SND CHEVALLIER  (05000  GAP).

Article  2 :

Le montant  des  prestations  pour  la durée  de l'accord-cadre  est  défini  comme  suit

Lots Nom du Lot
Seuils de commandes  pour  la durée de l'accord-

cadre en HT

Minimum Maxirnum

Lot  2 Vêtements  de ville  femme  et homme 4 000,OO € 24 000,OO €

La répartition  des seuils  par  collectivité  est  défini  comme  suit

Lots
Minimum  / Maximum  de commandes  par  entité  en € HT

pour  la durée  de l'accord-cadre  en € HT

Ville  de Gap Agglomération CCAS

Mini Maxi Mini Maxi Mini Maxi

Lot  2 O,OO € 500,00  € 4 000,OO € 23 500,00  € O,OO € O,OO €

Chacun  des membres  du groupement  étant  chargé  de l'exécution  de sa part  de marché,  les

dépenses  seront  imputées  sur les crédits  inscrits  aux budgets  2026 Principaux  et annexes

des  différentes  collectivités.

L a pr6sBnte  dècision  peuf  farre  l'ob)e[,  dans  un dèlai  de deux  mois  à comp[er  de sa publica[ion  eUou  nolificatron,  d'un  recours  contenfieux  par

co+irner  adressé  au Tribunal  adminrstra[rf  de MarseNle  (31 Rue  Jean  Françors  Leca  13û02  MARSEILLE)  o+i par  l'applica[ron  Télérecours  ciïoyens

accessible  à parhr  du site  tvnaiv telerecours  fi Dans  le même  dé'lar. un recours  gracreux  rn[erromparù  le dèlai  de recours  conten[reux  pourra  ê[re

adressé  à l'ameur  de rac[e



L'accord-cadre  est  conclu  pour  une durée  de 12 mois à compter  de la date  de l'accusé

réception  de La notification.  Il est  reconduit  tacitement  jusqu'à  son terme.  Le nombre  de

reconduction  est  fixé  à l

La durée  de chaque  période  de reconduction  est de î2 mois.  La durée  maximale  du

contrat,  toutes  périodes  confondues,  est  de 24 mois.

Article  4 :

Monsieur  [e Directeur  Général  des Services

Techniques  sont  chargés  de t'exécution  de la

et Monsieur  (e Directeur  Général  des Services

présente  décision.

Transmis  en Préfecture  le :
Publié  ou notifié  le :

La prr:sente décisron peut farre roblet,  dans un dèlar de deux mois à compter  de sa publicatron eUou notification, daun recours contentjeux par
courner  adressé  au Tribunal  administratrf  de  Marseille  (31 Rue  Jean  François  Lece  13002  MARSEILLE)  ou par  rapplrca[ion  Té;lérecours  cr[oyens

accessrble  à parhr  du site  WlvW  telerecours  fi- Dans  le même  rMlar, un recours  gracreux  in[errompant  le délar  de recours  contenfieux  pourra  Mre

adressè  à l'auteur  de racte
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